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Limite de propriété
Application cadastrale, valeur juridique non garantie.
La contenance indiquée par le cadastre n'est pas juridiquement garantie.
Les limites indiquées sur le plan ne seront définitives
qu'après bornage contradictoire avec les propriétaires riverains.
Les coordonnées planimétriques et altimétriques sont issues d'un système indépendant.
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Mme MARTELLI
20256 CORBARA

N°4 - PLAN DE MASSE
ECHELLE : 1/300°

AVRIL 2022

SURFACES A DEFRICHER (m²)

Toitures végétalisées : 610.85
Terrasses : 267.95
Piscine : 76.52
Murs : 83.50
Voieries : 610.43
Stationnements : 108.00
TOTAL : 1757.25 m²
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